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La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 

Point 129 de l’ordre du jour : Mécanisme 
international appelé à exercer les fonctions 
résiduelles des tribunaux pénaux (suite) 
(A/C.5/66/L.51) 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.51 : Mécanisme 
international appelé à exercer les fonctions résiduelles 
des tribunaux pénaux 
 

1. Le projet de résolution A/C.5/66/L.51 est adopté. 
 

Point 131 de l’ordre du jour : Rapports financiers et 
états financiers vérifiés et rapports du Comité des 
commissaires aux comptes (suite) (A/C.5/66/L.37) 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.37 : Rapports 
financiers et états financiers vérifiés et rapports du 
Comité des commissaires aux comptes 
 

2. Le projet de résolution A/C.5/66/L.37 est adopté. 
 

Point 141 de l’ordre du jour : Régime commun des 
Nations Unies (suite) (A/C.5/66/L.36) 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.36 : Régime commun 
des Nations Unies 
 

3. Le projet de résolution A/C.5/66/L.36 est adopté. 
 

Point 146 de l’ordre du jour : Aspects administratifs 
et budgétaires du financement des opérations de 
maintien de la paix des Nations Unies (suite) 
(A/C.5/66/17; A/C.5/66/L.38, L.46 et L.55) 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.38 : Questions 
transversales 
 

4. Le projet de résolution A/C.5/66/L.38 est adopté. 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.55 : Compte d’appui 
aux opérations de maintien de la paix 
 

5. Mme Van Buerle (Secrétaire de la Commission) 
dit que dans le texte anglais du paragraphe 14, le mot 
« recognize » doit être remplacé par les mots « Also 
emphasizes ». 

6. Le projet de résolution A/C.5/66/L.55, tel que 
modifié oralement, est adopté. 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.46 : Financement de la 
Base de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi 
(Italie) 
 

7. Le projet de résolution A/C.5/66/L.46 est adopté. 

Note du Secrétaire général sur le financement du 
compte d’appui aux opérations de maintien de la paix 
et de la Base de soutien logistique des Nations Unies à 
Brindisi (Italie) (A/C.5/66/17) 
 

8. Le Président appelle l’attention sur la note du 
Secrétaire général sur le financement du compte 
d’appui aux opérations de maintien de la paix et de la 
Base de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi 
(A/C.5/66/17) qui, conformément à la procédure de 
répartition adoptée par l’Assemblée générale dans sa 
résolution 50/221 B, indique le montant approuvé par 
l’Assemblée générale pour chacune des opérations de 
maintien de la paix ainsi que la part leur revenant dans 
les ressources à prévoir pour le compte d’appui aux 
opérations de maintien de la pais et la Base de soutien 
logistique des Nations Unies. Il considérera que la 
Commission souhaite prendre acte des renseignements 
figurant dans la note du Secrétaire général. 

9. Il en est ainsi décidé. 
 

Point 134 de l’ordre du jour : Budget-programme 
de l’exercice biennal 2012-2013 (suite) 
(A/C.5/66/L.54) 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.54 : Questions 
spéciales relatives au budget-programme pour 
l’exercice biennal 2012-2013 
 

10. Le projet de résolution A/C.5/66/L.54 est adopté. 
 

Point 147 de l’ordre du jour : Financement de 
la Force intérimaire de sécurité des Nations Unies 
pour Abyei (suite) (A/C.5/66/L.43) 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.43 : Financement de la 
Force intérimaire de sécurité des Nations Unies pour 
Abyei 
 

11. Le projet de résolution A/C.5/66/L.43 est adopté. 
 

Point 148 de l’ordre du jour : Financement de 
la Mission des Nations Unies en République 
centrafricaine et au Tchad (suite) (A/C.5/66/L.49) 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.49 : Financement de  
la Mission des Nations Unies en République 
centrafricaine et au Tchad 
 

12. Le projet de résolution A/C.5/66/L.49 est adopté. 
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Point 149 de l’ordre du jour : Financement de 
l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (suite) 
(A/C.5/66/L.45) 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.45 : Financement de 
l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire 
 

13. Le projet de résolution A/C.5/66/L.45 est adopté. 
 

Point 150 de l’ordre du jour : Financement de la 
Force des Nations Unies chargée du maintien de la 
paix à Chypre (suite) (A/C.5/66/L.40) 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.40 : Financement de la 
Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix 
à Chypre 
 

14. Le projet de résolution A/C.5/66/L.40 est adopté. 
 

Point 151 de l’ordre du jour : Financement de la 
Mission de l’Organisation des Nations Unies en 
République démocratique du Congo (suite) 
(A/C.5/66/L.39) 
 

Point 152 de l’ordre du jour : Financement de la 
Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la 
stabilisation en République démocratique du Congo 
(suite) (A/C.5/66/L.39) 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.39 : Financement de la 
Mission de l’Organisation des Nations Unies en 
République démocratique du Congo; Financement de la 
Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la 
stabilisation en République démocratique du Congo 
 

15. Le projet de résolution A/C.5/66/L.39 est adopté. 
 

Point 154 de l’ordre du jour : Financement de la 
Mission intégrée des Nations Unies au Timor-Leste 
(suite) (A/C.5/66/L.47) 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.47 : Financement de la 
Mission intégrée des Nations Unies au Timor-Leste 
 

16. Le projet de résolution A/C.5/66/L.47 est adopté. 
 

Point 155 de l’ordre du jour : Financement de la 
Mission des Nations Unies en Éthiopie et en Érythrée 
(suite) (A/C.5/66/L.50) 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.50 : Financement de la 
Mission des Nations Unies en Éthiopie et en Érythrée 
 

17. Le projet de résolution A/C.5/66/L.50 est adopté. 

Point 156 de l’ordre du jour : Financement de la 
Mission d’observation des Nations Unies en Géorgie 
(suite) (A/C.5/66/L.34) 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.34 : Financement de la 
Mission d’observation des Nations Unies en Géorgie 
 

18. Le projet de résolution A/C.5/66/L.34 est adopté. 
 

Point 157 de l’ordre du jour : Financement de la 
Mission des Nations Unies pour la stabilisation en 
Haïti (suite) (A/C.5/66/L.57) 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.57 : Financement de la 
Mission des nations Unies pour la stabilisation en Haïti 
 

19. M. Chumakov (Fédération de Russie) dit qu’il 
sera difficile à sa délégation, qui s’est associée au 
consensus sur le projet de résolution, de souscrire au 
texte convenu relatif aux achats locaux à la prochaine 
session. Tous les achats doivent respecter les règles et 
règlements financiers existants. La délégation russe 
escompte que cette question fera l’objet d’un débat 
approfondi lors de la partie principale de la soixante-
septième session de l’Assemblée générale. 

20. Le projet de résolution A/C.5/66/L.57 est adopté. 
 

Point 158 de l’ordre du jour : Financement de la 
Mission d’administration intérimaire des Nations 
Unies au Kosovo (suite) (A/C.5/66/L.56) 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.56 : Financement de la 
Mission d’administration intérimaire des Nations Unies 
au Kosovo 
 

21. Le projet de résolution A/C.5/66/L.56 est adopté. 
 

Point 159 de l’ordre du jour : Financement de la 
Mission des Nations Unies au Liberia (suite) 
(A/C.5/66/L.44) 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.44 : Financement de la 
Mission des Nations Unies au Liberia 
 

22. Le projet de résolution A/C.5/66/L.44 est adopté. 
 

Point 160 de l’ordre du jour : Financement des 
Forces des Nations Unies chargées du maintien de la 
paix au Moyen-Orient (suite) 
 

 a) Force des Nations Unies chargée d’observer le 
désengagement (suite) (A/C.5/66/L.48) 
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Projet de résolution A/C.5/66/L.48 : Force des Nations 
Unies chargée d’observer le désengagement 
 

23. Le projet de résolution A/C.5/66/L.48 est adopté. 
 

 b) Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
(suite) (A/C.5/66/L.35) 

 

Projet de résolution A/C.5/66/L.35 : Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban 
 

24. M. Belaid (Algérie), parlant au nom des États 
membres du groupe des 77 et de la Chine, propose de 
supprimer le paragraphe 7 et de renuméroter les 
paragraphes ultérieurs en conséquence. 

25. Mme Van Buerle (Secrétaire de la Commission), 
rappelant que la Commission a examiné le projet de 
résolution à sa 37e séance, le 30 mai 2012, dit que les 
mots « sous réserve des dispositions de la présente 
résolution » devraient être insérés au paragraphe 11 
après les mots « dans son rapport ». Au paragraphe 16, 
le montant de « 517 020 600 » devrait être remplacé 
par « 524 010 000 ». Les actuels paragraphes 17 à 20 
seront modifiés en conséquence. 

26. M. Yanouka (Israël) dit que les contributions 
politiques et financières de son gouvernement aux 
opérations de maintien de la paix des Nations Unies 
témoignent de son attachement indéfectible aux 
objectifs et valeurs de ces opérations. Israël est fier de 
ses bonnes relations et de sa longue coopération avec 
les forces de maintien de la paix dans sa région. 
Toutefois, la délégation israélienne déplore que le 
projet de résolution dont la Commission est saisie 
contienne un langage politisé qui ne contribue pas au 
maintien de la paix par les Nations Unies, n’a aucun 
rapport avec le budget de la Force intérimaire des 
Nations Unies au Liban (FINUL) et n’a pas lieu d’être 
dans une telle résolution. Le quatrième alinéa et les 
paragraphes 4, 5 et 13 (anciens paragraphe 14) du 
projet de résolution visent à institutionnaliser un texte 
anti-israélien à l’Organisation des Nations Unies. Ils 
entachent le climat de professionnalisme, de bonnes 
relations et de consensus qui règne généralement à la 
Cinquième Commission, ce qui est regrettable. Plutôt 
que de répondre aux accusations énoncées dans ses 
paragraphes, la délégation israélienne réservera ses 
observations politiques aux instances pertinentes des 
Nations Unies. M. Yanouka demande un vote unique 
enregistré sur le quatrième alinéa et sur les paragraphes 
4, 5 et 13 (ancien paragraphe 14) du projet de 

résolution et se prononcera contre l’inclusion de ces 
paragraphes. Il invite les autres délégations à l’imiter. 

27. Le Président dit qu’il a été également demandé 
de procéder à un vote enregistré sur le projet de 
résolution dans son intégralité. 

28. M. Khachab (Liban), expliquant son vote avant 
le vote, dit que le libellé des paragraphes en question 
n’est nullement politique, puisqu’il demande à Israël 
de verser une réparation à l’Organisation des Nations 
Unies et non pas au Liban, en raison du bombardement 
par Israël des installations des Nations Unies à Cana en 
1996. Le montant de 1 117 005 dollars à régler est 
symbolique et ne dédommage pas toutes les victimes 
innocentes de l’attaque de Cana pas plus qu’il ne prend 
en compte l’affront à l’autorité de l’Organisation. Les 
quatre paragraphes en question ont été inclus dans la 
totalité de 19 projets de résolution adoptés par 
l’Assemblée générale sur le financement de la FINUL 
depuis l’incident de Cana. Israël n’a appliqué aucune 
de ces résolutions à ce jour. Il n’a pas non plus répondu 
aux nombreuses lettres que le Secrétariat lui a 
transmises à ce sujet, comme indiqué dans le rapport 
du Secrétaire général sur le budget de la FINUL pour 
l’exercice biennal 2012-2013 (A/66/701). La 
Cinquième Commission est l’instance toute désignée 
pour débattre des paragraphes envisagés du projet de 
résolution, qui concernent des questions purement 
financières. L’intervenant invite toutes les délégations 
à se prononcer pour les paragraphes proposés. 

29. Le Président dit qu’en raison d’un 
dysfonctionnement du système de vote électronique, il 
ne sera pas possible de procéder à un vote enregistré.  

30. M. Cumberbatch (Cuba) dit que, conformément 
au règlement intérieur de l’Assemblée générale, la 
délégation cubaine tient à faire état de sa grave 
préoccupation face au dysfonctionnement du système 
de vote électronique, qui survient à un point délicat des 
travaux de la Commission. Il suggère que la 
Commission procède à un vote par appel nominal, pour 
achever ses travaux correctement. L’actuelle situation 
est inacceptable. 

31. Il est procédé au vote par appel nominal sur le 
quatrième alinéa et les paragraphes 4, 5 et 13 (ancien 
paragraphe 14) du projet de résolution. 

32. Il est demandé à Sainte-Lucie, dont le nom a été 
tiré au sort par le Président, d’être la  première à 
voter. 
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Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 

Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Bénin, Bolivie (État plurinational de), Brésil, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Cambodge, 
Chili, Chine, Colombie, Comores, Congo, Costa 
Rica, Cuba, Djibouti, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, 
Fédération de Russie, Gabon, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Koweït, Liban, Liberia, Malaisie, Maroc, 
Mexique, Mongolie, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Nigeria, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République démocratique 
populaire de Corée, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, 
République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Zambie, 
Zimbabwe. 

Votent contre : 
 Canada, États-Unis d’Amérique, Israël. 

S’abstiennent : 
 Albanie, Allemagne, Australie, Autriche, 

Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Chypre, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Espagne, 
Estonie, Ex-République Yougoslave de 
Macédoine, Finlande, France, Grèce, Hongrie, 
Irlande, Islande, Italie, Japon, Lettonie, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, 
Monaco, Monténégro, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Panama, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-
Marin Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Ukraine. 

33. Le quatrième alinéa et les paragraphes 4, 5 et 13 
(ancien paragraphe 14) du projet de résolution 
A/C.5/66/L.35 sont adoptés par 91 voix contre 3, avec 
47 abstentions. 

34. Il est procédé à un vote enregistré sur l’ensemble 
du projet de résolution, tel que modifié oralement. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Bénin, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Cambodge, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Éthiopie, Ex-République Yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, 
France, Gabon, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Koweït, Lettonie, Liban, Liberia, Libye, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malte, Maroc, Mexique, 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Nigeria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République de Corée, République de 
Moldova, République démocratique populaire de 
Corée, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Saint-Marin, Sénégal, Serbie, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Swaziland, 
Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Zambie, Zimbabwe. 

Votent contre : 
 Canada, États-Unis d’Amérique, Israël. 

S’abstiennent : 
 Aucun. 
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35. le projet de résolution A/C.5/66/L.35, tel que 
modifié oralement est adopté dans son intégralité par 
140 voix contre 3.  

36. M. Juul-Nyholm (Danemark), parlant au nom de 
l’Union européenne, de la Croatie, pays en voie 
d’adhésion, de l’Islande, du Monténégro, de la Serbie 
et de l’Ex-République Yougoslave de Macédoine, pays 
candidats, de l’Albanie et de la Bosnie-Herzégovine, 
pays du processus de stabilisation et d’association ainsi 
que de l’Ukraine dit que les États membres de l’Union 
européenne sont préoccupés par l’absence de 
consensus quant au projet de résolution et par la 
politisation des travaux de la Cinquième Commission. 
Ces délégations se sont abstenues lors du vote sur le 
quatrième alinéa et les paragraphes 4, 5 et 13 (ancien 
paragraphe 14), parce qu’elles sont convaincues que le 
texte tel que libellé est inapproprié dans un projet de 
résolution concernant le financement de la FINUL. 
L’Assemblée générale a débattu des aspects politiques 
généraux des événements concernés, dont l’incident de 
Cana d’avril 1996, lorsqu’elle a adopté sa résolution 
50/22 C. Les États membres de l’Union européenne ont 
fait connaître leur opinion sur ces aspects politiques à 
cette époque. Bien qu’ils aient souhaité que les 
délibérations de la Cinquième Commission se limitent 
aux aspects budgétaires du financement de la FINUL, 
les États se sont prononcés en faveur du projet de 
résolution dans son ensemble, pour doter la FINUL du 
financement nécessaire pour qu’elle remplisse son 
mandat. 

37. M. Sheck (Canada) dit que la décision de la 
délégation canadienne de voter contre le projet de 
résolution ne devrait pas être interprétée comme un 
manque de confiance dans l’activité de la FINUL. Le 
Canada continue à appuyer l’œuvre utile de la Force 
intérimaire; toutefois, il considère que certains 
paragraphes du projet de résolution ne sont pas 
appropriés et constituent une tentative de politiser 
l’œuvre importante de la Commission. Notant que la 
résolution demande à Israël de dédommager 
l’Organisation des Nations Unies au motif de l’incident 
survenu en 1996 à Cana, l’intervenant souligne que la 
Cinquième Commission, qui n’est pas un tribunal, 
n’est l’instance appropriée où demander réparation. De 
ce fait, la délégation canadienne ne s’est pas trouvée en 
mesure d’appuyer la résolution. 

38. M. Lieberman (États-Unis d’Amérique) dit que, 
alors que son gouvernement appuie vigoureusement la 
FINUL, qui met en œuvre un important mandat, les 

recours à des résolutions de l’Assemblée générale 
concernant le financement pour demander réparation à 
un État Membre n’est pas correct sur le plan 
procédural. La délégation des États-Unis s’est donc 
prononcée contre les projets de résolutions sur cette 
question au cours des années antérieures, parce qu’ils 
disposaient qu’Israël devrait prendre à sa charge les 
dommages résultant de l’incident de Cana. Ces 
résolutions n’ont pas été adoptées par consensus.  

39. La procédure suivie depuis presque le tout début 
de l’Organisation des Nations Unies est que le 
Secrétaire général présente les demandes de réparation 
de l’Organisation à un ou plusieurs États et s’emploie à 
en assurer le règlement. Il n’est pas approprié d’utiliser 
une résolution relative au financement pour statuer sur 
un règlement et cela devrait être évité, car cela politise 
les travaux de la Cinquième Commission. 

40. M. Khachab (Liban) est reconnaissant envers 
tous les pays qui se sont prononcés pour le projet de 
résolution. La délégation libanaise apprécie les 
sacrifices qu’a réalisés le personnel de la FINUL 
depuis la création de la Force et rend hommage à 
l’excellente coordination entre la Force et l’armée 
libanaise. Israël doit verser les réparations spécifiées 
dans la résolution qui vient d’être adoptée, comme elle 
l’a fait en partie après avoir bombardé les écoles qui 
fonctionnaient à Gaza sous l’égide de l’Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient. 

41. M. Cumberbatch (Cuba) souhaite consigner sa 
profonde préoccupation devant les dysfonctionnements 
du système de votation lors de l’actuelle séance. Les 
techniciens chargés de ces appareils ne se sont pas 
dûment préparés à une telle situation. Il est difficile 
d’imaginer ce qui se produirait si un problème 
analogue survenait lors d’une séance d’une 
commission telle que la Première ou la Troisième 
Commission, qui votent sur bien davantage de projets 
de résolution que la Cinquième Commission. Toutes les 
délégations sont conscientes de l’importance et des 
incidences politiques du système de votation. De plus, 
des ressources substantielles ont été allouées au 
Secrétariat, en particulier dans le contexte du plan-
cadre d’équipement, pour que les appareils 
fonctionnent correctement et concourent comme il 
convient au processus intergouvernemental. Le 
dysfonctionnement qui s’est produit à l’actuelle séance 
est donc inacceptable. La Commission devra revenir 
sur cette question lors de la soixante-septième session 
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de l’Assemblée générale, lorsqu’elle examinera 
l’exécution du budget et l’état d’avancement du plan-
cadre d’équipement. 
 

Point 161 de l’ordre du jour : Financement de la 
Mission des Nations Unies au Soudan du Sud (suite) 
(A/C.5/66/L.52) 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.52 : Financement de la 
Mission des Nations Unies au Soudan du Sud 
 

42. M. Chumakov (Fédération de Russie) dit que sa 
délégation souscrit au consensus relatif au projet de 
résolution dont la Commission est saisie, mais note que 
le Comité consultatif, dans son rapport sur le projet de 
budget 2012-2013 de la Mission des Nations Unies au 
Soudan (A/66/718/Add.17) a suggéré que les objectifs 
et indicateurs de résultat de la Mission n’étaient pas 
réalistes. Elle constate également la vive hausse des 
dépenses relatives au personnel civil et des dépenses 
d’appui connexes. Il convient d’espérer que le 
Secrétariat, dans ses futurs projets de budget, 
respectera plus strictement le mandat du Conseil de 
sécurité. 

43. Le projet de résolution A/C.5/66/L.52 est adopté. 
 

Point 163 de l’ordre du jour : Financement de la 
Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un 
référendum au Sahara occidental (suite) 
(A/C.5/66/L.41) 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.41 : Financement de la 
Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un 
référendum au Sahara occidental 
 

44. Le projet de résolution A/C.5/66/L.41 est adopté. 
 

Point 164 de l’ordre du jour : Financement de 
l’Opération hybride Union africaine-Nations Unies 
au Darfour (suite) (A/C.5/66/L.42) 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.42 : Financement de 
l’Opération hybride Union africaine-Nations Unies au 
Darfour 
 

45. Le projet de résolution A/C.5/66/L.42 est adopté. 
 

Point 165 de l’ordre du jour : Financement des 
activités découlant de la résolution 1863 (2009) du 
Conseil de sécurité (suite) (A/C.5/66/L.53) 
 

Projet de résolution A/C.5/66/L.53 : Financement des 
activités découlant de la résolution 1863 (2009) du 
Conseil de sécurité 
 

46. Le projet de résolution A/C.5/66/L.53 est adopté. 
 

Point 132 de l’ordre du jour : Examen de l’efficacité 
du fonctionnement administratif et financier de 
l’Organisation des Nations Unies (suite) 
(A/C.5/66/L.58) 
 

Projet de décision A/C.5/66/L.58 : Questions dont 
l’examen est reporté à une date ultérieure 
 

47. Le projet de décision A/C.5/66/L.58 est adopté. 
 

Achèvement des travaux de la Cinquième 
Commission à la deuxième partie de la reprise de la 
soixante-sixième session de l’Assemblée générale 
 

48. Le Président accueille la Secrétaire générale 
adjointe à l’appui aux missions qui vient d’être 
nommée et l’invite à faire une déclaration. 

49. Mme Haq (Secrétaire générale adjointe à l’appui 
aux missions) dit que, dans ses fonctions antérieures de 
Représentante spéciale du Secrétaire général pour le 
Timor-Leste, elle a constaté que le Secrétaire général et 
le Secrétariat prêtent une attention accrue à la mise en 
œuvre de mandats de maintien de la paix toujours plus 
complexes, tout en améliorant le rapport coût-
efficacité. Elle note que la Cinquième Commission, se 
fondant sur les recommandations du Comité 
consultatif, a résolu certains problèmes épineux dans 
les débats qu’elle a tenus lors de la deuxième partie de 
la reprise de la session. Le Département de l’appui aux 
missions examinera attentivement toutes les résolutions 
qui seront prochainement adoptées par l’Assemblée 
générale et continuera à s’employer à diriger, gérer et 
appuyer les opérations de maintien de la paix 
conformément aux directives de la Cinquième 
Commission et de l’Assemblée générale. Aussi bien 
elle-même que le Secrétaire général adjoint aux 
opérations de maintien de la paix apprécient 
profondément l’attachement de la Cinquième 
Commission et l’appui indéfectible qu’elle apporte aux 
opérations de maintien de la paix des Nations Unies. 
L’intervenante rend hommage à son prédécesseur et 
promet de faire son maximum pour instaurer une 
relation de travail solide avec la Commission. 

50. Mme Power (Observatrice de l’Union 
européenne), parlant également au nom de la Croatie, 
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pays en voie d’adhésion, dit que l’actuelle session a 
permis d’obtenir des résultats positifs et que les 
négociations ont été menées dans un esprit constructif. 
Les États membres de l’Union européenne sont 
convaincus que les budgets arrêtés en matière de 
maintien de la paix permettent de disposer des 
ressources nécessaires pour que les opérations puissent 
exécuter leur mandat et tiennent également compte de 
la nécessité d’une gestion efficace et efficiente de 
l’Organisation. 

51. Les États membres de l’Union européenne se 
félicitent de l’adoption du projet de résolution sur les 
questions transversales (A/C.5/66/L.38) et des 
orientations qu’il fournit aux fins d’opérations de 
maintien de la paix plus efficaces. Ils continuent à 
souscrire à la mise en œuvre intégrale de la stratégie 
globale d’appui aux missions et saluent les progrès 
réalisés s’agissant de ces divers éléments pendant la 
session en cours. Toutefois, on aurait pu prendre une 
décision plus ambitieuse s’agissant de la configuration 
du Centre de services mondial et notamment des 
installations de Valence. Les États membres de l’Union 
européenne examineront donc avec intérêt le prochain 
rapport annuel du Secrétaire général sur la mise en 
œuvre de la stratégie mondiale d’appui aux missions, 
qui devrait contenir son projet final de stratégie et 
fournir aux États Membres des renseignements 
détaillés sur le rôle et les fonctions qui incomberont au 
Centre de services mondial et au Centre de services 
régional. 

52. S’agissant du Bureau d’appui de l’ONU pour la 
Mission de l’Union africaine en Somalie (UNSOA), les 
États membres de l’Union européenne sont satisfaits 
qu’un financement ait été arrêté pour les 12 prochains 
mois; leur position de principe est qu’il ne faudrait pas 
antidater les montants à rembourser au titre des 
contingents et du matériel appartenant au contingent 
tant que les forces ne sont pas effectivement intégrées 
sous le commandement de l’Union africaine. Dans le 
cas spécifique de l’UNSOA, aucun versement ne 
devrait avoir été effectué avant la date de la signature 
du mémorandum d’accord entre l’Union africaine et 
chaque État fournisseur de contingent. Il conviendrait 
également de vérifier les effectifs avant d’effectuer un 
quelconque paiement. 

53. M. Okochi (Japon), constatant avec satisfaction 
que la session s’achève dans un esprit positif et 
constructif, espère que cette coopération se poursuivra 
et se renforcera lors de la prochaine session. Le budget 
des opérations de maintien de la paix adopté par la 

Commission pour 2012-2013 est inférieur de plus de 
6 % au budget de l’exercice précédent, essentiellement 
en conséquence de la réduction de l’ampleur des 
activités de plusieurs missions de maintien de la paix. 
Le Secrétariat devrait donc poursuivre ses efforts en 
vue de recenser des gains d’efficacité plus structurels 
et durables, entre autres par l’entremise de son Groupe 
de l’utilisation rationnelle des ressources. 

54. Notant que la Commission est convenue de 
mesures provisoires s’agissant des remboursements au 
titre des contingents, l’intervenant invite toutes les 
délégations à participer activement aux débats futurs 
sur cette importante question, conformément aux 
recommandations faites par le Groupe consultatif de 
haut niveau tendant à examiner les taux de 
remboursement aux pays fournisseurs de contingents et 
les questions connexes, afin de parvenir à une solution 
à long terme équilibrée et durable. 

55. M. Ballantyne (Nouvelle-Zélande), parlant 
également au nom de l’Australie et du Canada, se 
félicite de l’esprit constructif dans lequel toutes les 
délégations ont abordé la deuxième partie de la reprise 
de la session, en dépit de la lourde charge de travail, 
qui comprenait nombre de points de l’ordre du jour 
particulièrement complexes. Ces trois délégations sont 
satisfaites des résultats des travaux de la Cinquième 
Commission et espèrent que le même climat constructif 
se poursuivra à la soixante-septième session de 
l’Assemblée générale. 

56. M. Lieberman (États-Unis d’Amérique), dit que, 
s’il n’a pas été possible de parvenir à un consensus sur 
certaines questions essentielles lors de sessions 
récentes de la Commission, la session en cours a 
montré que celle-ci pouvait traiter de questions très 
difficiles et complexes et parvenir à un consensus à 
leur sujet, si elle le désire. L’intervenant apprécie 
l’esprit constructif dont toutes les délégations ont fait 
preuve pour aborder les travaux de la Commission. Si 
certains libellés ne sont fatalement pas ceux que la 
délégation des États-Unis aurait choisis, l’issue de la 
session est une réussite pour les États membres et pour 
le partenariat mondial en matière de maintien de la 
paix. Ainsi, même dans l’actuelle difficile conjoncture 
financière, la Commission a pris conscience de la 
contribution des pays fournisseurs de contingents en 
prévoyant un montant supplémentaire et est convenue 
d’examiner les conclusions du Groupe consultatif de 
haut niveau. Dans le même temps, elle a recensé 
d’importantes économies et modes d’utilisation 
optimale des ressources, qui n’amoindriront pas 
l’efficacité des opérations de maintien de la paix. La 
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délégation des États-Unis est satisfaite que la 
Commission ait décidé d’annuler les réductions 
proposées pour la mission politique récemment 
constituée en Libye, qui auraient considérablement 
entravé la mesure dans laquelle la mission aurait pu 
mettre en œuvre son mandat difficile et crucial dans 
des domaines tels que les droits de l’homme et l’appui 
électoral. Outre ses réalisations d’ordre financier, la 
Commission est convenue d’importantes initiatives 
d’ordre politique; ainsi, elle a réaffirmé son appui 
unifié et son attachement à l’application intégrale de la 
politique de tolérance zéro en matière d’exploitation et 
d’atteintes sexuelles appliquée par l’Organisation des 
Nations Unies. 

57. La délégation des États-Unis est encouragée par 
les améliorations remarquables réalisées par le 
Secrétaire général dans le domaine de la budgétisation 
responsable des dépenses opérationnelles en matière de 
maintien de la paix. Il faut espérer que cette tendance 
positive se poursuivra et que les futurs projets de 
budget feront état d’améliorations analogues dans la 
gestion du personnel civil. L’étude d’ensemble des 
besoins de personnel civil demandée dans la résolution 
sur les questions transversales constitue une étape 
décisive; conjointement avec la poursuite des progrès 
en matière de mise en œuvre de la stratégie globale 
d’appui aux missions, elle devrait permettre une 
amélioration soutenue sur le plan de l’efficacité et de 
l’efficience. 

58. M. Coffi (Côte d’Ivoire) apprécie l’esprit de 
coopération et le sens du devoir dont toutes les 
délégations ont fait preuve pour que les délibérations 
de la Commission soient couronnées de succès. Il est 
également reconnaissant à tous ceux qui ont aidé à 
résoudre la question difficile du remboursement des 
dépenses afférentes aux contingents. Compte tenu des 
risques que doivent affronter les casques bleus des 
Nations Unies et le personnel civil de maintien de la 
paix, dont on a vu  un nouvel exemple la semaine 
précédente, à l’occasion du décès de sept casques bleus 
à la frontière entre la Côte d’Ivoire et le Libéria, tous 
les États Membres ont le devoir d’appuyer au 
maximum le personnel en tenue et le personnel civil 
des opérations de maintien de la paix. 

59. Le Président déclare que la Cinquième 
Commission a achevé ses travaux à la deuxième partie 
de la reprise de la soixante-sixième session de 
l’Assemblée générale. 

La séance est levée à 12 h 35. 


